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Vous répondrez aux questions suivantes : 

1° Quelles sont les entités indirectement soumises à l’établissement 

d’une comptabilité ? /2 

2° Définissez le sens des mouvements des 4 catégories de comptes 

distinguées par le PCG. /1 

3° Exposez l’évolution qu’a connue la définition d’actif dans le Plan 

comptable général ? /2 

4° Expliquez quelles sont les deux méthodes d’évaluation des stocks 

résiduels à la clôture d’un exercice. /1 

5° Qu’est-ce qu’une charge constatée d’avance. Expliquez 

synthétiquement comment s’opère son traitement comptable. /2 

6° Quel est le traitement comptable d’une distribution d’acomptes sur 

dividendes ? /2 

 

*** 

 


